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                  Le Compte personnel de formation (CPF) : un outil à la main de tous les actifs
              

                                
            Le Compte personnel de formation (CPF) permet à chaque actif d’acquérir des droits monétisés pour se former, tout au long de sa vie professionnelle. 
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                    Qu'est-ce que le Compte personnel de formation (CPF) ?

                

                                        
                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    Définition

Le CPF est un dispositif personnel de financement de formations à visée qualifiante ou certifiante, qui a remplacé le Droit individuel à la formation (DIF) depuis le 1er janvier 2015. Il est alimenté en euros (plutôt qu’en heures) depuis le 1er janvier 2019 : il permet d’acquérir des droits chaque année qui peuvent être complétés, le cas échéant, par des abondements. 

Géré par la Caisse des dépôts et consignations, le CPF héberge les droits à la formation acquis par chaque personne active, mobilisables tout au long de la vie professionnelle, y compris pendant les périodes de chômage. Le CPF a été mis en œuvre par la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale. 


                                

                                                    

                                            

                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    Le site et l’application mobile du CPF

Mon compte formation est le site internet du Compte personnel de formation. Doublé d’une application mobile que vous pouvez télécharger sur votre smartphone (Android ou Apple), il vous permet de consulter vos droits, de rechercher une formation et de vous y inscrire directement. 

Télécharger l’appli sur Android    Télécharger l’appli sur Apple  


                                

                                                    

                                            

                            

            







    
                                            
                    Quels financements complémentaires par l'employeur ? 

                

                                        
                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    L’entreprise peut abonder le compte d’un salarié pour co-financer un projet de formation. Plusieurs types d’abondements, facultatifs ou obligatoires, sont prévus :

	Les formations obligatoires qui conditionnent l’exercice de l’activité ou de la fonction du salarié. Elles constituent du temps de travail effectif et donnent lieu au maintien de la rémunération. 


	Les formations non obligatoires et sont facultatives. Elles constituent également un temps de travail effectif donnant lieu au maintien de la rémunération par l’entreprise, sauf lorsqu’elles se déroulent en dehors du temps de travail 


Accéder au portail de financement

 


                                

                                                    

                                            

                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    AKTO prend en charge les abondements CPF au titre du Plan de développement des compétences, dans les entreprises de moins de 50 salariés, selon des critères fixés par les Sections paritaires professionnelles (instances de l’Opco où siègent les partenaires sociaux). Renseignez-vous auprès d’AKTO.

AKTO prend également en charge l’abondement du CPF au titre des versements volontaires des entreprises et des versements conventionnels décidés par la branche (lorsque l’accord de branche ne comporte pas de disposition contraire et en cas d’acceptation expresse par la branche concernée).

 


                                

                                                    

                                            

                            

            







    
        
    
        Contenu personnalisé.
        
    




                                                
                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    La prise en charge par AKTO de l’abondement volontaire du Compte personnel de formation (CPF) de votre salarié est possible sur vos comptes Investissement Formation ou FPETT 

Pour en faire la demande, voici la liste des pièces à transmettre à AKTO depuis votre espace entreprise :

	Les impressions écrans du compte CPF du salarié précisant l’intitulé de la formation, les dates de formation, la durée, nom de l’OF, nom du salarié, prix de la formation, les droits formation du salarié et l’éventuel dotation de l’entreprise.
	Le justificatif « abondement CPF » transmis par la Caisse des dépôts et consignations dès que le compte du bénéficiaire est alimenté (ce document n’est pas à transmettre si vous demandez uniquement le remboursement du salaire et charge)
	Le certificat de réalisation ;
	La facture de l’entreprise à AKTO correspondant au montant abondé par l’entreprise et salaires et charges et/ou autres frais annexes (uniquement pour les entreprises qui ne sont pas en mandat d’auto-facturation).
	La copie du contrat de mission-formation si demande de prise en charge du salaire et charge (uniquement pour les entreprises qui ne sont pas en option simplifié)
	Les justificatifs de frais annexes si demande de cofinancement du coût pédagogique avec des frais annexes (uniquement pour les entreprises qui ne sont pas en option simplifié)



                                

                                                    

                                            

                            

            







    
                                                        
                                                        
                        
                                                        
                                                            
                                    Pour aller plus loin 

Le Compte personnel de formation (CPF) fait partie intégrante du Compte personnel d’activité (CPA), avec le Compte d’engagement citoyen (CEC) et le Compte professionnel de prévention (C2P). En place depuis le 1er janvier 2017, le CPA est ouvert pour chaque personne à son entrée dans la vie active. Il regroupe l’ensemble des droits qui lui sont attachés tout au long de son parcours professionnel. 


                                

                                                    

                                            

                            

            







    
                
                    
                
                    
                    Voir tous les dispositifs de formation
                

                
  

  

  


            

                            Pour choisir le meilleur dispositif de formation en fonction de vos objectifs.
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        Les outils à votre disposition

        
  

  

  


      

    
    
    
    
      Voir tous les outils
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                        Modèle de certificat de réalisation
                    

                

                                        
                    Le certificat de réalisation est un document officiel établi par l’organisme ayant dispensé une action de développement des compétences (formation, bilan de compétences, VAE, apprentissage) afin de justifier de sa réalisation.



Il doit être produit quelle que soit la modalité pédagogique mise en œuvre : formation en présentiel, formation à distance, action de formation en situation de travail…



A noter :

– en cas de formation de longue durée, il est possible d’établir périodiquement des certificats de réalisation partiels

– dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement

– les prestataires devront conserver tous les justificatifs de réalisation des actions et activités

                

                    
        
                            
                                                                                                
                                Télécharger le modèle
                            
                                                            

                        
                Favoris
            

        

    


      


  
  
  

  


    

  



    
    
    
      Ces articles peuvent vous intéresser
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                                        M'acquitter des mes obligations employeur
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                        Etes-vous redevable de la Contribution Supplémentaire à l’Alternance (CSA) ?
                    

                

                
                
                    Vous êtes une entreprise de + de 250 salariés, AKTO met à votre disposition une calculatrice en ligne pour savoir en quelques clics si vous êtes redevable ou non de cette contribution auprès de l’URSSAF. (retrouvez la calculatrice en bas de page).
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                                                                    Développer les compétences de mes salariés
                                                                             • 
                                        M'acquitter des mes obligations employeur
                                                                             • 
                                        Piloter la gestion de mes RH
                                                                             • 
                                        Recruter et intégrer des salariés
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                        Recrutement, formation, process RH : AKTO vous accompagne
                    

                

                
                
                    8 entreprises sur 10 sont satisfaites des services d’AKTO, selon l’enquête réalisée en 2023. A travers les témoignages de 3 décideurs de TPE, découvrez comment AKTO leur a permis de mettre en place des actions pour améliorer concrètement la performance et les process de leur entreprise.
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                        Pour former facilement les salariés de votre entreprise, découvrez Espace Formation !
                    

                

                
                
                    Pour faciliter la formation des salariés de votre entreprise, AKTO met à disposition des entreprises de moins de 50 salariés une offre de formation de qualité, sélectionnée par les branches professionnelles.
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                                    Bienvenue sur votre nouveau site !

 

Vous avez demandé le site www.faftt.fr ?

Nous avons le plaisir de vous annoncer qu’il est devenu www.akto.fr.

Bonne navigation sur votre nouveau site !
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      Aucun résultat ne correspond à votre recherche
    

    
      

      

      

    

  


  
    Nous n'avons trouvé aucun résultat pour ce numéro SIREN.

    Vous pouvez rechercher via votre département ainsi que votre numéro de convention collective.

  


  
    
      
        Votre département
      
      N° département
01 - Ain
02 - Aisne
03 - Allier
04 - Alpes-de-Haute-Provence
05 - Hautes-Alpes
06 - Alpes-Maritimes
07 - Ardèche
08 - Ardennes
09 - Ariège
10 - Aube
11 - Aude
12 - Aveyron
13 - Bouches-du-Rhône
14 - Calvados
15 - Cantal
16 - Charente
17 - Charente-Maritime
18 - Cher
19 - Corrèze
21 - Côte-d'Or
22 - Côtes d'Armor
23 - Creuse
24 - Dordogne
25 - Doubs
26 - Drôme
27 - Eure
28 - Eure-et-Loir
29 - Finistère
2A - Corse-du-Sud
2B - Haute-Corse
30 - Gard
31 - Haute-Garonne
32 - Gers
33 - Gironde
34 - Hérault
35 - Ille-et-Vilaine
36 - Indre
37 - Indre-et-Loire
38 - Isère
39 - Jura
40 - Landes
41 - Loir-et-Cher
42 - Loire
43 - Haute-Loire
44 - Loire-Atlantique
45 - Loiret
46 - Lot
47 - Lot-et-Garonne
48 - Lozère
49 - Maine-et-Loire
50 - Manche
51 - Marne
52 - Haute-Marne
53 - Mayenne
54 - Meurthe-et-Moselle
55 - Meuse
56 - Morbihan
57 - Moselle
58 - Nièvre
59 - Nord
60 - Oise
61 - Orne
62 - Pas-de-Calais
63 - Puy-de-Dôme
64 - Pyrénées-Atlantiques
65 - Hautes-Pyrénées
66 - Pyrénées-Orientales
67 - Bas-Rhin
68 - Haut-Rhin
69 - Rhône
70 - Haute-Saône
71 - Saône-et-Loire
72 - Sarthe
73 - Savoie
74 - Haute-Savoie
75 - Paris
76 - Seine-Maritime
77 - Seine-et-Marne
78 - Yvelines
79 - Deux-Sèvres
80 - Somme
81 - Tarn
82 - Tarn-et-Garonne
83 - Var
84 - Vaucluse
85 - Vendée
86 - Vienne
87 - Haute-Vienne
88 - Vosges
89 - Yonne
90 - Territoire de Belfort
91 - Essonne
92 - Hauts-de-Seine
93 - Seine-St-Denis
94 - Val-de-Marne
95 - Val-D'Oise
971 - Guadeloupe
972 - Martinique
973 - Guyane
974 - La Réunion
975 - Saint-Pierre-et-Miquelon
976 - Mayotte
977 - Saint-Barthélemy
978 - Saint-Martin
984 - Terres australes et antarctiques françaises
986 - Wallis-et-Futuna
987 - Polynésie française
988 - Nouvelle-Calédonie
989 - Clipperton

    


    
      
        Votre n° de convention collective
        
          
        
      
      
    


    
      Je valide ces informations
    

  




        
  
    
      Vous êtes au bon endroit
    

    
      

      

      

    

  


  
    
      Votre entreprise est bien adhérente d'AKTO.

    

    Code IDCC :

  




        
  
    
      Désolé, votre IDCC n'est pas référencé chez AKTO.
    

    
      

      

      

    

  


  
    Nous vous invitons à consulter la liste des secteurs d’activité adhérents à AKTO.

    Voir les secteurs d’activités
  



      

    

  


  


  
    
        
        Vos préférences enregistrées :

        Grâce aux préférences sélectionnées, vous bénéficiez d’une navigation personnalisée !

        
        

        Modifier mes préférences
    


    
    
    
        retour en haut de page
    


                
            
            

            

            
            

            
            
            




  